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'ARRETE N° 1.061-50;P.T.1'. du 28 décembre 11150. 
.,f~'.-._ 

LE OOUVERNI!UR PU CO\.ONrI!!!. i 
Ofl'lClI!I\ DI: LA UOION ""-, 

COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUr: AU TOGO P, 1.. 
Vu le décret du 23 mars 1921 d~termlnant 15 attrlbutlons 

et les poUV.0I ... du Commissaire de la R6publique au Togo; 
Vu 10 décret dp 3 janvIer 194(i porttlnt tEorg......tioa 

admInIStrative du Territo,'" du Togo et créatiOn œ...",.bl6el 
rep.....tatJves: . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier l d6 colonies, l'enstmble des, actes qui l'ont modifié, 
1 Vu la délil*ntion no 57/PlT, du 24 ocIobœ 1950 de 
;. l'Assemblée Représentative 'fogota"", J::il'tant ré..."", de ~i­r taUles ta"", postal... du régIme de l' Dion FrallÇaise, 

Vu '" radiotélégramme 110 50,143/AE/FISc. du 23 déc<.m­
l>f$ 1950 du Mimstère de la France d'out""mer - Oirectlon 
Economique -et fiscalité; 

le amseil prive entendu dans: aa 'aèanre du 16 novembre 
1950; """ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la 
délibération no 57/1'1'1'. du 24 octobre 1950 de l'As­
semblée Representf!tive du T~go portant r~yisi:on de 
œrlaines taxes postales du régime de l'Umon Fran· 
çaiose. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté entrera en' vigueur 
le 15 janvier 1951. 11 sera enregistré, publié et com· 
muniqué partout où besoin IiCIra•. 

Lomé, le 28 décembre 1950.
• 

. Y. Dtoo. 

DELl BERATION. No 57jPT1'. pOI'iant rê,!ision d' 
cerlDine,s taites postales du régime de /' Umon Fran­
çaise. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU TOGO 

.~v le dêc~t du 3 ianvier 1946 portant réorga,"saoou 
.atbninistrati~ du lerritQire du Togo; 

Vu le. d<!cret du.' 25 extobre 1946 port.aat création d'lIIIe 
A_mblée Représentative au Togo; 

Vu le dé;:ret·oo 30 d.:cembre'1912 sur le Têglml' linancier 
des colonies, l'ensemble des actes qui Ifont modifjé~ 

Vu l'arrête "" 731·49jPTT, du' 8 se~temb'" 1949 rendant 
exêcutolr<' "'" délil*ratlons ..... 58 et 61·49/PTT. des lor 
jU!D et ~4 aoOt 1949 dé l'Assemblée Repr<'Senta1ive Togolais.; 

Délibérant toQtormément· aux dlSposioohS de l'ârtlcle 34 
du dt:cret du 25 octobre 1946· précité, . 

.. 

A adopiè la délil*rallOlJ dent 'a teneur BlDl·, 


, 
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ARTICLE PREMIES. - Le para~raphie 1 : Lettres et 1 Dans les relations franco-ooloniales et interool~~' 
p.!Iquets clos , de l'article premrer de la délibération niales, les taxes applicab!es aux oorrespondnnces des 
n" 58-49fPTT. du 1" juin 1949 est annulé et services postaux désignés ci-après sont fixées comme 
remplacé par le suivant : suil : 

LETTRES t:T PAQUETS CLOS : 

211 grammes .... 
20 	 jusqu'à 
50 

100 
300 
500 

1,000 
1.500 
2.000 
Poids maximum 

Les boites avec valeurs déclnrées dont le poids est 
supérieur à 3 kilogrammes sout passibles de la 
taxe de 100 francs CFA. majorée de 25 francs, CFA. 
par 1.000 grammes ou fraelion de 1.000 grammes 
en excéden!. 

Poids maximum 15 kilogrammes.
Le reste sans changement. 

AST. 2. - L'article 3 de la délibération no 58-491 
PTT. du te. juiu 1949 sils-visée est annulé .et 
remplacé pal' le suivaut: 

Les taux des surtaxes aériennes applicables aux 
objets de correspondanœ à destination de la Métro­
pole et des Ierritoires français d'Oulre-Mer destinés 
à être, acheminés par la \'>Oie aérienne sont fixés 
IlOmme suit: 

101 - France, Afrique du Nord, Afri~e Equato­
riale FrançaIse, Cameroun, Côle FrançaIse des So­
malis : 

L. C.: Jusqu'à 10 gramme~ . . . saM surtaxe 
Au-dessus 	de 10 grammes: 8 francs par

5 grammes (applicable sur le poids total 
arrondi au multiple de fi grammes supé­
rieur).

A.o" _ . . .. . . . 10 francs par 20 grammes
Journaux et écrits périodiques 5 francs par 

20 grammes.
2<>/ - Madagascar, Réunion, Indes Françaises, In­

dochine, Nouvelle Calédonie, NlOUvelles Hébrirles. 
Etablissements Français d'Océanie, Département
Français d'Amérique (Guadeloupe, Guyane, Martini­
que) Saint Pierre et Miquelon:

L. C.: Jusqu'à 10 grammes . . . saM surtaxil 
Au-dessus de 	10 grammes; 15 francs par

5 grammes (applicable sur le poids total 
arrondi au multiple de 5 grammes supé­
rieur). • , 

A. Q,. • • • • • • • • 20 francs par 20 grammes
Journaux 	el écrits pél;odiqtœs - 10 francs par 

20' grammes. 

Mu. 3. - Les dispositions de la présente délibéra­
tion entreront en vi~ur 15 jQUrs après sa date de 
parution au Journal Officiel du Togo.

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
24 octobre 1950. 

Le Président de l'A. R. T .. 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le SecrtJtoiJ'e, 
Rodolphe TlŒNou. 

. 	.. . . . 10 (ranes 
50 grammes . 12 


100 15 

300 22 

500 30 


1.0011 45 

1.500 	 60 
2.000 	 . 75 
3.000 	 . 100 
3.000 grammes. 

ARRETE N° 1.062-50/P.T.T. du 28 décembre, 1950. 

LE GOUVEJlNEUQ DES COLONIES, 

OFl'lCI~ "" LA UtlIOI< D'tIONNI!lJR, 


COMMISSAIRE [)E LA RtPlIBLIQlJE Ali Tooo p. 1., 


Vu le déçret du 23 mars 1921 d~tertllllUlnt 1.. attributioat 

et tes pouVOIrs du Comnllssaire de la République au Togo; 


Vu le db:ret <lu 3 j'nY>Ct 1946 portant réo'iatUS&tion 

admllllslrative du Tertit<>Ire clu Togo et créatiOn d'_mblées 

représentattves; , 


Vu kt décret du 30 dé<:embr. 1912 sur le :régime fiMneier 

des co)on~t l'~nsemble des acres qui {'ont modîfi:é, 


Vu la délibération ri' 58LPTT. du 24 Oè"'bre 1950 porlant 

réaménagw:ment des ta""" de transport des colis postaux dit 

régime intérieur, 


Vu le radiotélégramme na 5O.143/AEfFISC. du 23 décem­

bre 1950 du Ministère de la France d'outrt-mer - Direction 

EconomIque et Fiscalité; 


Le œneell privé entendu dans sa sèance du 16 novembre 

1950; 


.ARRETE: 
ARTICLE PREMlEn. - Est rendlll' exécutoire la déli- 1 

bération n" IIS/PTT. du 24 octobre 1950 de l'As­
semblée Représentative du Togo portant réaménage­
ment des taxes de transport des' colis postaux du " 
régime intérieur. 

ART. 2. - Le présent arrêté enlrera en ,vigueur

le 15 janvier 1951. n sera enregistré, publié el com­

muniqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 28 décembre 1950_ 
Y. DI~. 

DELIBERATiON N° 58/P.T.T. porlJJ.nt réaméIUlge­

ment dell taa:u de lransporl da colis poslaux du' 

régime inlérÎli'H.r. 


L'AsSEMBLtE REPRtSJ:NT ATIVE DU T000, 

Vu le d&:m du 3 janvier 1946 portant réorga'!lsatioo 'J 
administrative du Ierri"'ire du Togo; 

Vu le déCret du 25 octobre 1941i portant création d'une 
Awemblée Représentative aU Togo: 

Vu le décret du 30 décemb.. 1912 sur le :régntrt: f'n.ncier ,. 
des colonies} l'ensemble des .actes qUi POOl modifié, il.." 
. Vu l'arrête no 542!pTT. du 30 ju.. 1948 promulguant Ja!.! 
délibération n" 26-4l!;PTT. du lb juin 1948 de l'Assemblée: '( 
Representat"'" du Togo; ,, ~,

• 
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'"" Délibérant IXIntorruément aux dispositions de l'article 34 ~ ARTICLE PRBM.IEJ\. - Daas le régime intérieur du 
du décret du 25 octobre 1946 précité; Togo, les taxes de traDspprt pal' VIOie ten1!Stre des 

. A adopté la délibéraùOll dont la feneur auit , ooIis postaux sont t"Diies ~ suit: 

.Jusqu'à 3 kil". . . . . . 30 francs·Ùp.· ' Au-dessus de 3 - jUllqu'à 45 
:; 10 • · 75 
10- 15 - , . • 110 
15·- 20 - , • " • 14(1 

:ART, 2. - Les dispositions de la présente délibé­
ratiOll entreront en vigueur 15 jours après sa date 
de parution au JOUl'nal officiel du logo. 

Fait et délibéré en séanœ publique à Lomé, Je 

24 octobre mil neuf œat cinquaute. 

!il PrtIsi48nt de l'A. R. T .. 
SylvanUll OLYMPIO, 

!il Seç,-liPIre, 
Rodolphe TRèiou, -----,,--,.,-­

.-._~ 

: 
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